
La planification de services de garde à l’enfance efficaces est essentielle si l’on veut créer un système de garderies
coordonné et responsable. La planification représente également un volet déterminant de l’établissement de rap-
ports publics.  Les données montrent que les plans de service de garde qui sont basés sur les engagements suiv-
ants sont les plus susceptibles d’atteindre les objectifs de qualité, de capacité de payer et d’accessibilité.

Le plan des services de garde à l’enfance de votre gouvernement illustre-t-il clairement ces engagements?

OUI NON

1. Vision globale à long terme de services de garde qui soutiennent le sain développement des enfants, l’égal-
ité des femmes et les parents dans leurs multiples rôles. 

Commentaires

2. Qualité, notamment un programme éducatif, par

• points de repère pour l’amélioration des salaires et des conditions de travail

• programmes de formation et de soutien destinés aux éducatrices

• règlements resserrés, stratégies et politiques correspondant à des pratiques exemplaires et éprouvées

• collaboration et intégration avec d’autres services communautaires ou programmes de soutien aux familles.

Commentaires

3. Universalité – reconnaître le droit de tous les enfants

par des mesures spécifiques visant l'inclusion et l'accessibilité :

Inclusion – planification globale pour répondre aux besoins de services de garde des:  

• enfants ayant des incapacités – notamment formation professionnelle en inclusion, évaluation et surveil-
lance de l'inclusion et accroissement du nombre de services de garde accessibles, sans but lucratif et commu-
nautaires.

• communautés autochtones – notamment respect des cultures, valeurs et langues autochtones; gouver-
nance communautaire avec la participation des familles et des aînés; formation, renforcement des capac-
ités, recrutement et rétention d’employés autochtones et d’employés respectueux des différences cul-
turelles; soutien au transport.

• collectivités rurales et éloignées – notamment accès à des services de qualité, sûrs et souples par le
truchement de la formation, de solutions aux problèmes de recrutement et de rétention, de partenariats
communautaires, de services de garde communautaires et sans but lucratif, de soutien au transport et de
réglementation pour la garde en milieu familial. 

• communautés linguistiques et culturelles – notamment favoriser l’inclusion sociale par l’ouverture à la diver
sité culturelle, ethnique et linguistique, la formation sur le racisme et la diversité, la participation commu
nautaire, l’accès à plusieurs ressources linguistiques et l'engagement d'une main-d'oeuvre représentative.

• services à l’intention des familles à horaires de travail atypiques – horaires étendus, quarts de travail, tra-
vail saisonnier, etc.

Commentaires
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OUI NON

Accessibilité, y compris abordabilité

• raduellement remplacer les frais aux usagers par du financement public substantiel versé directement aux
services

• limiter puis réduire les frais aux usagers en versant des subventions aux familles à faible revenu selon le
besoin

• augmenter graduellement le financement provincial surtout pour les enfants âgés de 6 à 12 ans

• fournir de l’information et des ressources aux familles et les aiguiller vers des services

Commentaires

Accessibilité, y compris expansion 

• planification communautaire

• cibles et échéanciers précis

• budgets d’immobilisation et d’exploitation suffisants

• infrastructure de services (délivrance de permis, formation, etc.)

• mode de gouvernance sans but lucratif

Commentaires

4. Les gouvernements et fournisseurs de services rendent compte aux parents, aux enfants et au public de la qual-
ité des services et des niveaux de financement et de services par:

• financement public versé directement aux fournisseurs de services qui satisfont aux normes de qualité et de
services

• financement fédéral qui s’ajoute, ne se substitue pas, au financement provincial et territorial

• législation qui réflète es principes des services de garde décrits précédemment

Commentaires

* Cette liste présente les principaux éléments d’un plan intégré provincial ou territorial en matière de services de garde. Chaque élé-
ment devrait être abordé en détail dans le plan. Pour en savoir plus sur ces éléments, y compris les définitions, ce que la recherche
nous en dit et sur la position de l’Association canadienne pour la promotion des services de garde à l'enfance, suivez les liens.

Cette activité est financée par le gouvernement du Canada en vertu du Programme de partenariats pour le développement social. Les opinions

et interprétations dans ce document sont celles de l’ACPSGE et ne correspondent pas nécessairement à celles du gouvernement du Canada.
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